
 

 

MUNICIPALITÉ DE PAPINEAUVILLE 

MRC DE PAPINEAU 

PROVINCE DE QUÉBEC  

RÈGLEMENT  2025-005 

RÈGLEMENT D’OUVERTURE DU CHEMIN JACQUELINE-DUBOIS 

ATTENDU que la municipalité est régie par le Code municipal du Québec : 

ATTENDU que la municipalité est propriétaire des lots 6 458 615 et 6 458 616 tel qu’en fait 

foi l’acte de cession numéro 29 296 190; 

ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance 

du conseil tenue 13 mai 2025; 

ATTENDU que le projet de règlement a été déposé et présenté à cette même séance 

ordinaire ; 

POUR CES MOTIFS, 

LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE PAPINEAUVILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 – OBJET 

Le présent règlement a pour effet d’ordonner l’ouverture du chemin Jacqueline-Dubois. 

ARTICLE 3 – DESCRIPTION 

Le chemin est connu et désigné par les lots 6 458 615 et 6 458 616 du cadastre officiel du Québec. 

Ce chemin portera le nom de chemin Jacqueline-Dubois. 

Jacqueline Dubois née le 18 mars 1932 à Montréal et décédée le 26 décembre 2014 

Membre des Dames d’Hélène de Champlain 

Gestionnaire de Transports Camille Paul avec son époux. 

Secrétaire-trésorière de la municipalité de la Paroisse Sainte-

Angélique de 1979 à 2000 et Secrétaire-trésorière adjointe de la 

municipalité de Papineauville jusqu’en  novembre 2001 après la  

fusion des deux municipalités. 

Présidente du conseil de la fabrique Sainte-Angélique durant de 

nombreuses années après sa première nomination le 23 septembre 

1987. 

Participe activement avec le comité du Patrimoine à l’élaboration du Livre En ce Temps 

là…Sainte-Angélique en 1993  

Membre du Comité du 150ième de la Paroisse Sainte-Angélique  

A supervisé les travaux de restauration de l’église  

Responsable de l’organisation de plusieurs dîners bénéfices pour l’église 

A travailler au parrainage d’une famille congolaise 

Une femme de cœur d’une grande générosité.  

 

 

 

 



 

 

 ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 

Avis de motion   13 mai 2025 

Présentation du projet  13 mai 2025 

Adoption   10 juin  2025 

Entrée en vigueur  11 juin 2025 

 

________________________________  ______________________________ 

Paul-André David    Martine Joanisse 

Maire      Directrice générale 


